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Circulaire* 
 

  Circulaire du Secrétaire général adjoint à la gestion 
 

Destinataires: Les membres des délégations et les fonctionnaires du Secrétariat 
 
 Objet: Premier jour d’émission – 2 février 2007 :  

timbres de la série des « drapeaux » 
 
 

  Série des drapeaux  
 

1. Le vendredi 2 février 2007, l’Administration postale de l’Organisation des 
Nations Unies (APNU) mettra en vente quatre nouveaux timbres de la série des 
« drapeaux », portant les couleurs des quatre derniers États à être devenus Membres 
de l’Organisation. 

2. Lancée le 26 septembre 1980, la série des drapeaux a été créée afin de mettre à 
l’honneur les États Membres de l’Organisation des Nations Unies. Seize drapeaux 
ont été imprimés chaque année jusqu’en 1989, après quoi le programme a été 
suspendu, un timbre ayant été émis pour les drapeaux de chacun des États qui 
étaient Membres de l’Organisation à cette date.  

3. L’APNU a complété la série des drapeaux à plusieurs reprises depuis février 
1997, à mesure que de nouveaux États étaient admis comme Membres de l’ONU. 
Les quatre timbres émis le 2 février 2007 constitueront la quinzième série de 
timbres figurant les drapeaux des États Membres de l’Organisation. De nouveaux 
timbres de la série seront émis à l’avenir, le cas échéant.  
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4. Les planches comportant 16 timbres d’une valeur de 0,39 dollar figurent les 
drapeaux de quatre États Membres, groupés par quatre. Il s’agira des quatre États 
suivants :  

 Tuvalu, Suisse, Timor-Leste, Monténégro 
 

 

  Collection annuelle 2007 de timbres consacrés aux drapeaux  
 

5. Le même jour, l’APNU mettra en vente le dépliant de 2007 consacré à la série 
des drapeaux (timbres non oblitérés). Les timbres ne seront pas apposés dans 
l’album mais des pochettes de protection seront fournies. Il convient de noter que la 
série consacrée aux drapeaux ne figurera pas dans les albums de la collection 
annuelle qui paraîtront à la fin de 2007.  
 

  Renseignements pratiques  
 

6. Pour la commodité des philatélistes, l’APNU mettra en vente au Siège des 
enveloppes premier jour préalablement affranchies et oblitérées à New York, 
Genève et Vienne, mais uniquement au cachet officiel premier jour de l’APNU. Les 
membres des délégations et les fonctionnaires pourront se procurer ces articles le 
vendredi 2 février aux endroits suivants : 

 a) Comptoir de vente de l’APNU, au 1er sous-sol du bâtiment de 
l’Assemblée générale, de 9 heures à 17 heures; 
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 b) Comptoir de vente temporaire situé dans le hall du Secrétariat, du côté 
est, le long des vitrages, entre la cafétéria et le kiosque à journaux, de 9 heures à 
16 heures.  

7. On pourra se procurer les oblitérations premier jour au point de vente 
temporaire du Service postal des États-Unis situé à proximité de la Librairie de 
l’ONU, au 1er sous-sol du bâtiment de l’Assemblée générale, de 9 heures à 
17 heures.  

8. Des renseignements sur les timbres de l’ONU sont disponibles sur Internet, à 
l’adresse suivante : <http://unstamps.un.org>. 

 


